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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur les fermetures de classes dans les écoles rurales de
Gironde. Selon les chiffres publiés par l'académie de Bordeaux, la rentrée 2024 a vu la suppression
nette de 38 classes dans le département, malgré une croissance démographique toujours soutenue.
Dans des communes comme Saint-Ciers-sur-Gironde, Cazaux ou encore le secteur du Médoc, les
maires dénoncent l'incohérence d'une politique qui réduit l'offre scolaire alors que la pression
démographique reste élevée et que les trajets scolaires sont de plus en plus longs pour les familles.
La fermeture d'une classe en milieu rural a des conséquences directes sur l'attractivité des territoires
et sur la vitalité des communes, aggravant la fracture territoriale. De nombreuses associations de
parents d'élèves, telles que la FCPE Gironde, alertent régulièrement sur ce phénomène qui touche
d'abord les communes rurales, où la fermeture d'une classe peut fragiliser tout un village. Dans ce
contexte, elle lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour
garantir un véritable maillage éducatif de proximité dans les territoires ruraux de Gironde et de
Nouvelle-Aquitaine.
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